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 « Chères Tronvilloises, chers Tronvillois,   

Une nouvelle année démarre mais ne semble pas si différente de la précédente. La pandémie fragilise 

toujours notre économie et nous devons continuer à agir  consciencieusement, individuellement et 

collectivement afin de garantir la santé et la sécurité de tous. 

Toutefois, cette nouvelle année 2021 sonne pour nous, la concrétisation de différents projets au sein 

de notre commune.  

Sensibles aux bien-être et à la sécurité de nos usagers, vous allez pouvoir assister à la sécurisation 

des abords de l'école très prochainement. Aussi, puisque nous ne pouvons envisager aucune disparité 

entre l'accès aux jeux et espaces de détente pour nos plus jeunes, une aire de jeux devrait voir le jour 

sur le terrain du boulodrome cette année également. Enfin, dans le cadre d'une sécurisation générale 

pour toute la commune, l'installation de la vidéoprotection afin de permettre le traçage des véhicules 

suspects qui circuleraient lors d'événements malheureux pour nos habitants. 

Notre vision d'une commune moderne avec des infrastructures adaptées évolue et nous sommes sin-

cèrement ravis de voir ces changements avec vous. 

Portez vous bien et continuez à chérir vos proches tout en conservant une petite place pour votre 

commune dans vos cœur ! 

- LE MOT DES ELUS - 

- PRÉSENTATION - 
- CATHIE VARNIER -  Adjointe aux affaires scolaires et jeunesse  - 

- NATHALIE TETEVUIDE - ATSEM - 

Originaire de Tronville en Barrois, j’ai 26 ans, mariée et maman 

d’un petit garçon. Ma passion de vouloir aider les autres m’a 

amené à être infirmière, pompier volontaire et adjointe aux 

affaires scolaires et jeunesse. Ces missions me permettent de 

m’épanouir pleinement. Soucieuse du bien être des enfants et 

de leurs parents au niveau de l’école et du centre de loisirs, je 

m’investis avec l’aide de mes collègues afin de vous proposer le 

meilleur des services.  

J’ai la chance d’exercer depuis une dizaine d’années, un 

métier passion. Je suis ATSEM à l’école maternelle. Mon 

rôle auprès des enfants consiste à les encourager et à les 

aider à devenir autonome, aussi bien dans le travail sco-

laire que dans les gestes de la vie courante. C’est très inté-

ressant de suivre leur évolution pendant leurs années de 

maternelle et même plus pour les enfants qui viennent à la 

garderie et au centre de loisirs dont j’assure également la 

direction pendant les vacances scolaires. 



CONSEIL MUNICIPAL du 27 novembre  

◼ Le conseil municipal autorise le maire à signer un 
contrat de bail avec la Sté L&N dont le siège social est 1 
rue du Joli Cœur 54000 NANCY pour la location du bien 
communal situé 2 rue du Finissage 55310 Tronville en 
Barrois. Le bail est conclu pour une durée de 3 ans, re-
nouvelable, à compter du 01 décembre 2020 pour un 
loyer mensuel de 150 €. 

◼ PARCELLES DE BOIS La commission Patrimoine, 
Forêt et Environnement, a validé l’échange de parcelles 
bois entre la commune de Tronville en Barrois et Mr Bru-
no PHILIPPE. 

◼ CONSEIL MUNICIPAL Mme Coralie CAUSIN, après 
acception de la Préfecture, a démissionné de son poste 
d’Adjointe Communale et  de Conseillère Communau-
taire pour des raisons de santé. En date du 27/11/2020, à 
son remplacement, le Conseil Municipal a nommé Mme 
Claudine BARBIERI, Adjointe à à la vie associative spor-
tive et culturelle et Mme Isabelle DUBOY conseillère 
municipale déléguée à la vie associative sportive et cultu-
relle. 
 

◼ VIDEOPROTECTION  Le Conseil à validé le projet 
d’installation d’un système de vidéoprotection sur la 
commune. 

◼ PROJET EOLIEN Après délibération, le conseil mu-
nicipal autorise : RES à réaliser une étude de faisabilité 
du projet., IMHOTEP à réaliser une étude de faisabilité 
du projet. 

 
◼ TRAVAUX le conseil valide le projet d’aménagement 
sécuritaire de la rue de l’Ornain (RD 120a). 

◼ PLUi le conseil municipal n'approuve pas le transfert 
de la compétence en matière d’urbanisme, de documents 
d’urbanisme en tenant lieu ou de carte communale à la 
Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc Sud Meuse, 
n'autorise pas la signature de la Charte de Gouvernance 
du PLUi de la Communauté d’Agglomération Bar-le-Duc 
Sud Meuse. 
 

CONSEIL MUNICIPAL du 17 décembre  
 

◼ TRAVAUX  Après présentation du projet d’aménage-
ment sécuritaire de la rue de l’Ornain par le bureau 
d’études S.E.T.R.S. SASU 55000 L’ISLE EN RIGAULT, le 
conseil municipal approuve le projet pour un montant de 
60 603,50 € H.T. L’ensemble de ces travaux seront réali-
sés sur l’exercice budgétaire 2021.  
 
◼ ACHAT DE TERRAIN le Conseil approuve l’achat 
par la commune du terrain cadastré AD 234 La Voie Mar-
chande d’une superficie de 6ares 80 ca et 7ares 60 ca soit 
14ares 40 ca au total, à Mme Marguerite COIRNOT rési-
dant 41 grande rue 55310 TRONVILLE EN BARROIS au 
prix de 6 € le m2 soit un prix d’acquisition de 8 640 €. Les 
frais de notaire sont à la charge de la commune. 
 
◼ VENTE DE TERRAIN le Conseil autorise la vente de 
la parcelle cadastrée AM 54 AU LOBRIOT d’une superfi-
cie de 13a54 à Mr Axel KACEM et Mme Coralie WIE-
TRICH au prix de vente de 8 124 €. 

◼ MRECREDIS RECREATIFS  Le Conseil valide la 
poursuite des mercredis récréatifs du 01/01/2021 au 
31/12/2021. 

- DÉLIBÉRATIONS - 

- ETATS CIVILS - 

N A I S S A N C E S D É C È S 

 

 

 

 

 

 

Lucie MENNUNI - 24 novembre  

Gauvain THIEBAUX - 4 décembre  

Livio HOFBAUER - 5 décembre  

Nicolas PICARD - 23 décembre  

Félicitations aux parents et 
bienvenue aux nouveau-nés 

Paulette COLLOT veuve THIEBAUT -  

9 novembre  

Jean-Marie MATHIEU - 25 novembre  

Gisèle DOLIZY veuve DOMICE  (83 ans) -  

25 novembre  

Marcelle DESNOUVEAUX  (85 ans) - 16 décembre  

Toutes nos condoléances aux familles et aux proches 



- VIE DU VILLAGE - 

Les travaux de la cantine scolaire sont achevés.  

Lundi 4 janvier a eu lieu l’inauguration par les enfants  

inscrits ce jour, le Maire et des élus. LE SAVIEZ VOUS ? 

Avant d’être la cantine, la salle à servi de crèche à de        

nombreux enfants du village dans les années 70 !! 

Les colis de Noël ont été distribués à partir du 14 décembre. Cette année les aînés de plus de 70 ans ont pu faire le choix entre 

un bon d’achat d’une valeur de 30 € chez un commerce tronvillois ou le colis. Aussi, le repas n’ayant pas pu avoir lieu en raison 

des mesures sanitaires, le colis a été distribué aux personnes de plus de 65 ans.  Nous vous remercions pour l’accueil chaleu-

reux que vous nous avez réservé. Si, à ce jour, vous n’avez pas reçu le votre, merci de vous faire connaître en mairie.  

- PATRIMOINE ET ENVIRONNEMENT - 

CHARADE 

Mon premier est un métal 

Mon deuxième est utile au bûcheron 

On ne fait pas d'omelette sans mon troisième 

Mon quatrième est une petite vallée 

Vous trouverez mon tout à l’église de l’immaculée conception 

BRAVO  à ceux qui ont trouvé la plaque de la RN66  !!!  

Remontons un peu le temps… D’après une carte du réseau 

routier régional au XVIIIème siècle (parue dans l’Histoire de la 

Lorraine), le tronçon de Bar le Duc à Ligny en Barrois était réa-

lisé dès 1734. En 1959 la route RN 66 voit le jour. Elle relie Bar le 

Duc à Bâle, la « Highway 66 » à la française !! Un parcours de 

287 km (d’après l’Atlas des Grandes routes de France 1959) qui 

nous fait sillonner la Meuse, les Vosges, contourner les ballons 

des Vosges, traverser les vignobles d’Alsace… et finir au pied du 

Rhin, dans la région du Sundgau. En 1972 la RN 66 cède la place 

à la RN 135 (avant 1972, la RN 135 reliait Tarbes à Sainte Marie de 

Campan dans les Hautes Pyrénées, cette route est maintenant le 

RD935).  
Source : www.surma-route.net 

Envoyez nous vos réponses via notre messagerie Facebook ou en mairie.                                       

Réponse dans la prochaine gazette…  

Crèche de Tronville en Barrois           
dans les années 1970 



Louis Millet Thiebaux - Porte Drapeau  

:   " 

"

LOCAVOR 

Locavor est une nou-

velle association ins-

tallée récemment rue 

du Bouvret, à l’ancien 

bureau de Poste.  

Comment ça fonctionne ?  

Notre plateforme vous permet de commander 

des produits locaux en circuit court aux pro-

ducteurs et artisans proches de chez nous et de 

les récupérer chaque mercredi de 17h30 à 19h 

dans notre point de distribution rue de Bouvret 

(ancienne Poste).  

 Pour commander, il vous suffit de vous ins-

crire sur notre plateforme Locavor.fr pour re-

trouver les produits locaux proposés. 

Notre fonctionnement permet de réduire les 

intermédiaires, de diminuer le gaspillage, de 

vous faire profiter de produits de qualité, frais 

et de saison à un prix juste fixé par les produc-

teurs et artisans. Vous trouverez toutes les ex-

plications sur le concept et son fonctionne-

ment en parcourant le site.  

 Pour vous inscrire : https://locavor.fr/244-

locavor-tronville-en-barrois 

Pour les personnes qui le souhaitent, nous 

nous tenons à votre disposition afin de vous 

aider. Il est possible de nous retrouver sur ren-

dez vous le lundi matin à la mairie. 

ATTENTION suite aux annonces gouvernementales concernant l’avancée du couvre-

feu, les ventes à venir sont contraintes d’être annulées  

au moins jusqu’à la mi janvier. 

- VUE SUR... - 

N’hésitez pas à nous contacter ! 

 06.78.95.13.74 / 06.02.09.59.77 

 contact.locavor2020@gmail.com 

 https://locavor.fr/244-locavor-

tronville-en-barrois 

         Locavor de Tronville en Barrois 



- INFORMATIONS - 

- R E S T O N S   C O N N E C T É S - 

Tronville en Barrois Mairie 

mairie.tronville@wanadoo.fr 

 03.29.78.80.66  
Horaires de la mairie : du lundi au vendredi : 9h-12h/13h30-17h30 

Horaires du bureau de Poste : LUNDIS, MERCREDIS, VENDREDIS : 9h-12h/13h30-17h30 

 

Numéro d’astreinte en cas d’urgence (en 

dehors des horaires d’ouverture)

06.33.87.17.18 

Dans la précédente gazette, nous vous avions laissé la parole. Nous avons reçu de nombreux messages, des 

questions, des encouragements… Nous vous remercions pour vos remarques.  

«Y aura-t-il une aire de jeu pour les enfants rue de Maulan... » Rendre le village plus attractif est l’un de 

nos projets. Dans ce sens, des devis sont en cours pour l’installation d’une aire de jeux, au boulodrome rue Salvador 

Allende, pour les enfants de 3 à 14 ans. Vous pourrez suivre l’évolution de ce projet dans la Gazette. 

« le chemin de la garenne vers Nançois est dans un état déplorable... »  Vous parlez en fait du 

chemin derrière le Centre d’Essais Ferroviaires, il sera bientôt rempierré par le service technique.  

« Pour le changement de nom de la rue du Maroc pour un nom plus original » Observation qui ne peut 

aboutir à une issue favorable. Le nom de cette rue fait partie de l’histoire de notre commune.  Il s’agirait du fait des travail-

leurs des fours à chaux originaires en majorité du Maghreb. Une autre version fait référence à l’architecture des maisons si-

tuées derrière l’Ornain (symbolisant la mer Méditerranée) qui rappellent les maisons du Maroc. 

« Serait il possible de publier dans la gazette, le calendrier des dates et zones de chasse... » 

Nous avons échanger avec Mr Benoit Vaudin, président de l’association de chasse : il est compliqué de prévoir à 

l’année les zones de chasses précises. Cependant, nous vous informons que lors de ces périodes (samedis et di-

manches), des pancartes sont disposées autour de la zone de chasse. Pour plus de précision vous avez la possibilité 

de prendre contact avec lui la veille d’une ballade forestière afin de connaître leur parcelle de chasse pour le lende-

main au 06.64.75.22.71 (Benoît Vaudin). 

Le ramassage des ordures ménagères est prévu tous les lundis soir (à partir de 19h) une semaine sur deux pour le tri.   

Les collectes sont maintenues les jours fériés sauf le 25 décembre et 1er janvier. 

 
ORDURES            

MENAGERES 
TRI  

ORDURES           

MENAGERES 
TRI 

Janvier 4 - 11 - 18 - 25 4 - 18 Juillet 5 - 12 - 19 - 26 5 -19  

Février 1 - 8 - 15 - 22 1 - 15  Août 2 - 9 -16 - 23 - 30 2 - 16 - 30 

Mars 1 - 8 - 15 - 22 - 29 1 - 15 - 29 Septembre 6 - 13 - 20 - 27  13 - 27  

Avril 5 - 12 - 19 - 26 12 - 26 Octobre 4 - 11 - 18  - 25  11 - 25  

Mai 3 - 10 - 17 - 24 - 31 10 - 24  Novembre 1 - 8  - 15 - 22 - 29 8 - 22 

Juin 7 - 14 - 21 - 28  7 - 21  Décembre 6 - 13 - 20 - 27  6 - 20  

 
- PAROLES DE TRONVILLOIS - 

La collecte des encombrants est un service gratuit destiné aux particuliers du territoire de la Communauté 

d’Agglomération Meuse Grand Sud. Elle est confiée à l’association A.M.I.E.   

“ VOS DÉCHETS FONT DÉSORDRE ” 

Un dépôt illégal est un dépôt 

d’ordures, quel qu’en soit la nature 

ou le volume, en un lieu où il ne de-

vrait pas être. Les dépôts illégaux de 

déchets sont interdits depuis la loi du 

15 juillet 1975. Attention : ces incivili-

tés peuvent coûter très cher à leurs 

auteurs avec des amendes pouvant 

s’élever jusqu’à 1500 euros ! 

2 ramassages gratuits par an et par foyer : Faites votre demande auprès de l’A.M.I.E. au 03 29 45 64 15  


